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porto.nt org('J'Üsi:ètion gcfoércùe de la Défm se 
Natiomlle et des Forces Arnées 

---------

L 1 ASSEl'i:IiLEE NATIONALE a délibéru et adopté ; 

.LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE pronulgue la L0 i ûont la teneur 
suit: 

Le Gouvernement de la République du Dahouey 

Réaffirme solennollot1ent son attachement aux principes 
de la Charto.r des Nations Unies et proclone son désir de vivre 
on paix avec toutes les Nations • 

. Reconnaît l'égalité souveraine do tous les EtG.ts et 
entend cioonter ot renforcer les liens existant avec chacun d I eux 
sur la bas~ du respect de 1 1 indépendo.nco et de la non ingérence 
dans les Affaires Intérieures. 

-=-=-=-=-=-=-=-

TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE le:r,- La Défense a pour objet d'assurer en t·ous terJps et 
en toutes circonstances contre toute forme a'agression, la sécu
rité et l'intégrité du Territoire ainsi que la vie do la Nation, 

Elle pourvoit au respect des alliances, traités ot .accords 
internationaux; elle peut ir.1pliquer là recherche de ces accords, 

ARTICLE 2,- Le pouvoir exécutif définit une·politique et une 
orgonisation, et· prend les uesures nécessaires pour atteindre 
los objectifs définis au précédent article. 

ARTICLE 3,- Ces mesures visent à organiser la Nation pour le tor:ps 
do guerre. Elles incluent dès le tomps de paix l'utilisation dos 
moyens nécessaires à la préparation et~ l'organisation des forcos 
de toutes mitures _concourant à la Défense, 

ARTICLE 4,- Ln mobil.iaat:i.cin générflle net en oeuvre 1 1 enser;ible do 
mosuro~ de Défense·déj~ préparées~ 
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ARTICLE g;_ Cho.quo 
do l'oxocution des 
il a ln cho.rge. 

Ministre est responso.ble do .. la préparo.t,ion et 
nesures do Défense incocibo.nt.au D8po.rten0ht dont 

' ' . 

Ji.RTICL:iJ 10 ,- Le Ministre chargé de lo. Défense prépare en por□onenco 
et not en oeuvre la Défense civile, 

A ce titre, il est responsabl0 de l'ordre public, do ln 
protoction norale et natérielle dos porsonnes ;•et de· 1n sauvego.rJ.e 
dos instqllations .et ressources d'intor~t généràJ., . ' . . . \ ..... 
ARTICLE 11,- Le Conseil No.tional de Dêfense conprend: 

- Lo Président de lo. République, Chef de 11Etat, 

- Le Ministre chargé de ln Défense ; 

- Le Ministre dos Financ0s, 

- Lo Chof d,' Etat-Major des Forces Arnées, 

S'il y a lieu, sur convo~ation du Président, les autres Ministres 
peuvor,t ôtre consultés, pour los questions relevant'de leu;r conpé
tencc, · 

Lo Présid0nt peut convog_uer pour 6tre entendue toute 
personnalité, en raison do sa. compétence. 

ARTICLE 12,_ L' établissonent des procès-verbaux d~ réwlion du Conseil 
National de Défense et la· préparation des textes qui doi'v,~mt h.ti·. ; 
ôtre sounis, sont assurés par un ·Secrétariat t}énéral PeI1J1anent •. · .. 

. . . ' . :·-_.i_ 

Ce Secréto.riat est dirigé par un ·officier désigné par le 
Président de ia République, Il con.prend .du personnel de Secréturi:: .. t 
et il est rattaché à la Présidence de la République. · 

ARTICLE 13.- Le Conseil de la Défense, est un organis□e 'consultatif 
char15e d' etudier ie·s problèoes de· :Qéfense qui lui sont 1;10,w;ù-s. pur 
le Conseil National de Défense ou le Ministr.e d0 la. Dé:6ëî;lî!9.~ ;[l 
conprond : · 

••~•·,,~lj, . ' 

le Chef d'Etat-Major des Forces Armées, Présid~nt, . 
- le Chef du Cabinet Militaire du Président de .i.:i Jl;épublique 
- le Qenseiller. Technique Militaire du Ministre de. la Défense, 
- le Cor.l!nandant du 1er Bataillon-Mixte; . 
- Doux Officiers Nationaux de l' Armée de Terre,,. 
~ Un Officier Nat~onal de la Gendarmer:i.e, ' ' . . 

--,..- .... -.;. ,~ .. -· 

être 
. , Les séances· d'll Çlônsëî.1 Supérieur de la )léfense 

présî.dées par le Ministre chargé de la Dé:ffilrise. · 
peuvent 

Le Président peut convoquer po;ur ~t'~~ ·,mtendue I toute 
persdnnalité, en raison do sa ·co□pétence,, • •· ,. · · · · 

ARTICLE 14.'.'" L~orgMisatioh régionale 
Nntionol est fixée par Décret :pris en 

. ~~. 

. . . . . . 

de la Déi'ehae du!l!erritoire 
Conse:).l des Ministres. 
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TITRE III DÈS FORC2S APJiEES 

11.RTICLn 15,- Los forces armées constituent 1 1instrunent prenicr et 
irn.wdL:ctonont utilisable de lo. Défense Nntionale, 

Ell0s conprcnnent des élémmts d I activité, de réserve et 
évcntucllouunt des Forces supplétives, 

ARTICLE 16 ,- Les Forc0s Arm5cs éWtivos ccnprenncmt : 

- L I Eto. t-M,ë-j or 
,- Le, Direction dos Sorvicos 
- La G0 ndé\rnerie 
- Les Unités intorarr:18 s, 

' 

ARTICLE 1.7 ,- Les Forces Arné es ont pour nission d I assurer 1 1 inté:~ri tv 
du Territoire rbtional, 

Elles peuvent concourir au naintien do l'ordre après réquisi
tion prise, par lés Autorités conpétentes, 

l.RTICLE 1.8 ,- Le ChGf d I Etat-Mujor des Forces Arnées' est .placé sous 
los ordrœdu Ministre de la Défense. Il est la plus haute autorité 
nilitairo de lu Nation, Il est responsable de l'organis[ltion,de· lG. 
nobilisation, de la nise en condition, de l'entretien et de l::1 mise 
en action des Foroes Armées ainsi que de la constitution dos appro•
visionncnonts qui leur sont nécossrüres, 
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Il assure les coc,r.mnder;ient de 1 1 Gnseoble des Forces Ar.::iéos, ( 
Il :prépare les délibérations _du Conseil National de Déf-ense et du. - • 
Conseil Supérieur de la Défense, 

· Il est nssocio à la préparation et au développement dos né,:;o- • 
ciations intcrnationalos intéressont la Défmse ot participe aux 
réunions interalliées, 

Il participe à l'élaboration du Budget de la Défease ot pro
pose les priorités à satisfaire, 

Sur la baso 'des instructions données par le Ministre de la 
Défonse, il oriente la préparation et la mise en oeuvre dos nesuros 
de Défense incor.1bont aux divers Départenen~s M1nistériels, 

Il dispo_se d'un Etat-Major dont la c,onposi tian est fixéc pr.r 
Décret, 

ARTICLE 19 ,-:·La Direction de la Gendarnerie est placée sous les 
o~dros d,u., Chof,. d~~,tat-Major pour tout _ce qui no concèrne ;pas l' exécu
t:i.on du. S0 rvice sp.ecilll, de cc,tte Arne. 
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ARTI_C:1:.i:~ 2~ •--· ~.1out citoyen de scx8 t:10..scu] in ou :f0r:d.nin de di~-:•
hui.t .. cL1qtèm11i ,r.1s ost assujetti rn1 So:"' ic,J N·.itional s'il 

' 1 J . t , . ' , . Î' ' L Lt , . l pn,:3sur_,) _es cn:9·1.ci e8 pnysiqttes nuccc..::ni::::"JS. ~- cnC1ru1 t.i ce·) G p(.:l"'l·J·. '."1 

i.·. cffcc·0uo ur:. S2 rvj_c,, o..cti:f dc,nt J.es no<.1t·_li tés sont fixées I-Œ:V-
lc. loi.11 

• 
}Jèr;;_lCL~! 22_._ L·1 prés cnt.,J loj. suret c:x:c\cu · éc coœ.10 Loi d I Eto.t ./ .-

"l"l,l]• '1110··," • --1-1:~--.:..-,._. _Lu. 

J 110.R.D ... 
P.R 
PR/ Ca~J ,.i-U.l. 
.s\..N.D .. 
Ein:; __ ;:i·Cr·:: .::; 
s.u..c:- •. 
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